


LA CHARTE D’AMÉLIORATION DES PORTS, 
DÉMARCHE DE PROGRÈS POUR UNE MEILLEURE INSERTION 

DES PORTS DANS LEUR ENVIRONNEMENT.

A C T I V I T É S  I N D U S T R I E L L E S • 

Les installations et sites portuaires s’engagent à 
réaliser un audit annuel par un organisme indépendant 
sur les critères d’intégration urbaine, architecturale et 
paysagère, la maîtrise des impacts environnementaux 
des activités et l’information régulière des 
publics concernés et à mettre en œuvre 
le plan d’action correspondant.

La démarche s’appuie sur une Charte 
des Usages élaborée et concertée avec les 

parties prenantes à l’échelle d’un ou de plusieurs ports. 
Elle a pour objectif de définir les bonnes pratiques 
afin d’assurer la tranquillité des riverains et un usage 
partagé qui soit bénéfique pour tous.

LE SAVIEZ�VOUS

Pour transporter  
5 000 tonnes, 

il faut : 250 camions = =125 wagons 1 convoi fluvial

A N I M AT I O N  &  L O I S I R S •  

Ensemble, 
vivons la Seine
& ses canaux
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